
DEPARTEMENT DE
LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

CONVENTION DE
PARTENARIAT ENTRE LA
BIBLIOTHÈQUE MICHEL
BUTOR ET LA MICRO-
CRÈCHE DE LUCINGES

D_2022_0370

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la délibération du conseil communautaire du 13 octobre 2021
n°CC-2021-0148 mettant  à  jour  les délégations de pouvoirs  du
conseil au profit du bureau et du président, et notamment le(s)
paragraphe(s) P-2 de son annexe ;

L’objectif  de  cette  convention  entre  la  micro-crèche  de  Lucinges  «  Boule  de  gomme  »  et  la
bibliothèque de lecture publique Michel Butor est de permettre aux enfants accueillis à la crèche de
participer à des lectures d’histoires ou toutes autres activités en rapport avec le livre, proposées
par la bibliothèque et encadrées par les éducatrices puéricultrices.

Cette convention a une durée d’un an, et concerne l’année 2023.
Par cette convention, Annemasse Agglo s’engage à familiariser les enfants accueillis, dès leur plus
jeune âge, à leur futur apprentissage de la lecture.

Le Président DÉCIDE :

D’APPROUVER le projet de convention de partenariat entre la bibliothèque Michel Butor et la micro-
crèche de Lucinges « Boule de gomme » ;

DE  SIGNER,  lui-même  ou  sa  représentante  Nadine  JACQUIER,  Vice-Présidente  en  charge  des
Sports, de la Culture, de la Jeunesse et de l’Éducation, la convention correspondante.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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